
 

Nombre de  

Conseillers 

en Exercice 14 

Présents  8 

Votants 10 

 

 

Délibération 
N°2025-02-01 

Objet : 
 

 
APPROBATION 

DU  
COMPTE FINANCIER 

UNIQUE 
(CFU) 

……………………. 
ANNEE 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Vote 

Pour 10 

Contre 0 

Abstention 0 

 

République Française 
Département CHARENTE 
Commune de Touvre 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du  11 mars 2025                                                                       N°2025-02-01 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le onze mars à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Municipal de la commune de TOUVRE, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Jacques PIOT, Adjoint au Maire. 
 

Date de convocation : 05 mars 2025 

Présents : Mmes BAPTISTE, REYNAUD, GUIBERT et BORDAS, Mrs 
DUBREUIL, PIOT, ERBEL et BARDIEUX. 

Absent(s) : Mmes Chantal DUBOIS, BLANCHARD, JOLLY et Danielle 
DUBOIS, Mrs GRAND et ANDRE. 

Pouvoir(s) : Chantal DUBOIS donné à M. PIOT, Danielle DUBOIS 
donné à M. ERBEL, M. ANDRE donné à M. DUBREUIL. 

Secrétaire de séance : Jean-Marie BARDIEUX. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2024 
de la Commune de Touvre ; 
Vu le Compte Financier Unique 2024 de la Commune de Touvre;  
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de 
gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires 
régissant ces documents ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la 
situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des 
résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 
contributions et produits afférents ; 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, 
permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de 
l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont 
de la production du CFU ;  
 
Le Compte Financier Unique de l’exercice 2024 présente : 
Un excédent global de fonctionnement de 419 580.28 € 
Un déficit global d’investissement de  104 911.88 € 
SOIT UN EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE de 314 668.40 €. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A la majorité des suffrages exprimés,  Madame le maire n’ayant pas pris part 
au vote : 
  
- APPROUVE le Compte Financier Unique 2024 de la Commune de 
Touvre. 
- DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération.  
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil 
municipal. 
Fait et délibéré, en Mairie, les : jour, mois et an que dessus. 
 
Touvre, le 11 mars 2025,  
Le Maire Adjoint, Jacques PIOT. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 










